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N’hésitez pas à nous adresser des coupures de revues concernant l’activité du transport et de 
l’entreposage frigorifique dans vos régions en nous les envoyant à l’adresse mail :  

info@lachainelogistiquedufroid.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
La diffusion de cette revue de presse se fait dans le cadre d’un contrat avec le CFC (centre français d’exploitation du 
droit de copie). En effet, en application de l’article l 122 10 du code de la propriété intellectuelle, la photocopie d’un 
article de presse ou d’un extrait d’ouvrage au sein d’une entreprise, d’une administration, d’une association ou 
d’une autre organisation constitue une reproduction d’œuvre protégée qui nécessite donc l’autorisation du CFC. La 
Chaine Logistique du Froid rappelle que la reproduction d’un article de presse ou d’une page de livre sans 
autorisation du CFC constitue un délit de contrefaçon qui est puni de 3 ans d’emprisonnement et d’une amende de 
300 000 euros. Cette revue de presse est donc destinée à l’usage exclusif du destinataire. 
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Lahaye Global Logistics inaugure sa nouvelle agence de Vern-sur-Seiche 

Ces derniers mois, les salariés de Lahaye Global Logistics (35) ont pu observer l’avancée des travaux de sa 
nouvelle agence de transport dédiée à l’activité de général cargo à Vern-sur-Seiche (35), qui se trouve sur 
« l’un des plus gros sites du groupe avec sept hectares de terrain regroupant plusieurs activités dont le 
siège et la maintenance des véhicules (carrosserie, pneus, entretien des frigos, mécanique) », décrit 
Matthieu Lahaye, son directeur général. Le nouveau bâtiment a fait entièrement peau neuve. « Nous avons 
fait le choix de garder la structure existante pour tout rénover et moderniser », remarque le directeur. Le 
projet a représenté un investissement de deux millions d’euros. En service depuis juillet après six à sept 
mois de travaux, l’agence dirigée par Florian Forest, qui regroupe 220 collaborateurs, est organisée en trois 
départements distincts : les services de transport, le service de quai et logistique ainsi que le pilotage de 
flux dédié aux clients et à l’affrètement. Elle assure la livraison quotidienne de 1 000 palettes, gère les 
transports en camions complets sur de longues distances et dispose de 150 ensembles routiers. Les 
travaux ont permis de doubler la plateforme cross-dock équipée de 31 portes de quais pour atteindre 
8 000 m2 (5 000 emplacements palettes) et ainsi « gagner en capacité de distribution majoritairement sur 
la Bretagne ». Le site abrite également 700 m2 de bureaux. « Si ce projet avait pour objectif de mettre le 
site aux nouvelles normes énergétiques (isolation, chauffage), il avait aussi pour but d’améliorer les 
conditions de travail de nos collaborateurs avec un grand espace ouvert à tous pour plus de cohésion. Nous 
avons également travaillé sur l’insonorisation pour favoriser le confort au travail », précise Matthieu 
Lahaye. 
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DEUXIÈME PARTIE : 

L’ACTUALITE DES DONNEURS D’ORDRES ET DU MARCHE 
 

 
 
 
 

Cathy Collart-Geiger quitte Picard Surgelés 

D’un commun accord avec les actionnaires, Lion Capital et le Family Office de la famille Zouari, Cathy 
Collart-Geiger quitte la présidence de Picard Surgelés et donc l'entreprise pour relever de nouveaux défis. 
« Après ces trois années passées à la présidence de Picard Surgelés, j’estime avoir accompli ma mission. 
D’un commun accord avec mes actionnaires, je quitte la présidence de Picard Surgelés pour relever de 
nouveaux défis. Dirigeante et femme d’action engagée, j’aime travailler sur la transformation des 
entreprises. Pour ma part, ces trois années ont été passionnantes et très enrichissantes tant sur le plan 
professionnel que personnel. Picard Surgelés, c’est la force de ses équipes professionnelles, impliquées et 
engagées, qui ont très bien géré la crise compliquée du Covid. C’est désormais une marque d’enseigne, 
employeur et citoyenne, un maillage du territoire puissant mais également des savoir-faire uniques, des 
fournisseurs-partenaires fidèles, qui assurent des produits de qualité et qui accompagnent l’Enseigne depuis 
de longues années. Je les remercie tous, sincèrement, pour leur travail et leur engagement », a déclaré à 
LSA Cathy Collart-Geiger. 

Recrutement en cours 

Guillaume Degauque, directeur administratif et financier, qui accompagne le groupe depuis près de 10 ans, 
assure l’intérim de la Présidence de Picard Surgelés, dans l’attente de l’arrivée d’un Président Directeur 
Général, en cours de recrutement. Et Moez-Alexandre Zouari, actionnaire et Président du Conseil de 
Surveillance, continue d’accompagner l’enseigne dans la définition de sa stratégie afin de poursuivre son 
développement en France et à l’étranger. Contacté par LSA, le Président du Conseil de Surveillance a 
répondu « nous remercions Cathy Collart-Geiger pour tout le travail accompli pendant ces trois années à la 
présidence Picard Surgelés et lui souhaitons pleins succès dans ses nouveaux projets ». Quant au fonds Lion 
Capital et le Family Office de la famille Zouari, ils restent pleinement engagés ensemble dans le succès de 
Picard Surgelés. 

Au cours de ces trois années, Picard Surgelés, enseigne préférée des Français et leader incontournable du 
surgelé en France, a poursuivi et surtout accentué, sous la direction de Cathy Collart-Geiger 
(ex Auchan et Intermarché), sa transformation et a accéléré son développement. La stratégie client, la 
digitalisation, l’expansion-développement ont ainsi été au cœur des préoccupations de l’enseigne. Et 
Picard Surgelés a notamment réalisé une très bonne année (avril 2022 – mars 2023). Le chiffre d’affaires a 
dépassé 1,7 milliard d’euros (plus de 20% de croissance sur 3 ans) avec une marge opérationnelle robuste. 
Les investissements et le développement du réseau se sont poursuivis avec 40 ouvertures en France, tant 
en propre qu’en franchise. Un programme puissant de fidélisation a permis le recrutement de plus de 2,5 
millions de clients en 2 ans. 
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Sylvain Ferry (Biocoop) devient directeur général délégué de Système U  

 
© Laetitia DUARTE 
Sylvain Ferry, un ancien de Carrefour, chez Système U. 

En mai 2023, LSA annonçait qu’Antoine Brieu (55 ans) allait quitter sa fonction de directeur général de Système U, cadre 
permanent dans la hiérarchie, pour goûter à des fonctions opérationnelles, celles d'associé d'un magasin. Antoine Brieu, 
qui succéda à Guillaume Darrasse (actuellement directeur général délégué de Teract), a fait une grande partie de sa 
carrière chez Carrefour, comme directeur du contrôle financier, puis directeur financier Belgique et directeur opérationnel 
en charge des supermarchés. 

LSA peut révéler que c’est Sylvain Ferry, 53 ans, qui le remplacera début 2024 à la direction générale de Système U. En 
novembre 2020, Sylvain Ferry avait été nommé par le conseil d’administration de Biocoop pour prendre la direction 
générale de l’enseigne début 2021. Il avait alors remplacé Eric Bourgeois (ex Carrefour et Beaumanoir), qui avait assuré 
une mission de transition à ce poste lors du départ d’Orion Porta en septembre 2019. 

Un ancien de Carrefour 

Sylvain Ferry, diplômé de l’Ecole Nationales des Ingénieurs des Techniques des Industries Agricoles et Agroalimentaires 
(ENITIAA) de Nantes, jouit d’une expérience solide dans l’industrie agroalimentaire. Il a commencé sa carrière au sein du 
groupe Doux avant de rejoindre le groupe Carrefour en 1997. Où il occupa de nombreux postes chez le distributeur 
notamment sur le secteur des achats. Après avoir pris la direction marque nationale du groupe en 2018, il a notamment 
été 2020 directeur marque internationale alimentaire et non alimentaire de Carrefour. 

Rappelons qu’en 2022, le chiffre d’affaires de Système U a augmenté de 4 %, à 23,88 milliards d’euros, hors carburants, 
après une progression de 2 % en 2021. Le groupe d’indépendants ayant ouvert 73 000 m² supplémentaires : 44 
agrandissements, 22 créations et une trentaine de ralliements, surtout dans la proximité. Avec seulement 39 départs, 
surtout des petits magasins. 
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Alexandre de Palmas remplace Rami Baitieh à la tête de Carrefour France 
Le patron de Carrefour Espagne, Alexandre de Palmas, vient d’être nommé Directeur Exécutif de Carrefour 
France à la place de Rami Baitieh qui quitte le groupe. Elodie Perthuisot prend la  

 
© DR Le nouveau patron de Carrefour France, Alexandre de Palmas. 
 
Dans un communiqué diffusé en fin d’après-midi ce 31 aout, le groupe Carrefour annonce la nomination 
d’Alexandre de Palmas, actuellement directeur exécutif de Carrefour Espagne, au poste de directeur 
exécutif de Carrefour France, membre du Comité Exécutif du Groupe, à compter du 4 septembre prochain. 
Il succède à Rami Baitieh qui "quitte le groupe pour se consacrer à un nouveau projet professionnel à 
l’étranger", selon le communiqué. 

Elodie Perthuisot est nommée directrice exécutive de Carrefour Espagne, membre du Comité Exécutif du 
Groupe, à compter du 4 septembre prochain. Elle conserve ses fonctions de Directrice Exécutive E-
commerce, Data et Transformation Digitale. Dans le communiqué diffusé par le groupe, Alexandre 
Bompard, Président Directeur général du groupe Carrefour, déclare souhaiter « un plein succès à Alexandre 
de Palmas et Elodie Perthuisot, qui ont démontré leurs très grandes qualités managériales et obtenu des 
résultats remarquables dans leurs précédentes fonctions. J’ai toute confiance dans leur capacité à 
consolider la dynamique commerciale de Carrefour en France et en Espagne, et à accélérer le déploiement 
des grands projets de transformation de Carrefour 2026. » Dans ce même communiqué de presse, le PDG 
de Carrefour ajoute quelques mots pour le partant : « Je remercie chaleureusement Rami Baitieh qui a servi 
notre Groupe pendant 28 ans. Au cours de chacune des missions difficiles que je lui ai confiées et qu’il a 
pleinement relevées, notamment en France dont il a relancé la dynamique commerciale, j’ai pu mesurer ses 
qualités humaines et son engagement sans faille au service de Carrefour. Je sais qu’il réussira dans la suite 
de son parcours ". 

Un passage remarqué à la tête de Carrefour Proximité 

Avant son arrivée chez Carrefour en 2018, Alexandre de Palmas affichait déjà un CV brillant. Diplômé de 
Sciences Po Paris et énarque, il a en effet été directeur général délégué de Casino développement en 2006, 
après avoir débuté sa carrière à la cour des Comptes puis au Ministère de la Jeunesse et des Sports. Après 
trois ans chez Casino, il est devenu directeur général de Clear Channel en 2008 puis directeur général du 
Groupe Gallimard-Flammarion en 2013. En 2015, il a pris la tête de la concession France et Europe du Nord 
du groupe Elior, avec la responsabilité des activités de restauration commerciale, du développement de 
l’activité en Europe du Nord et du pilotage opérationnel de plus de 800 points de vente. En 2018, il rejoint 
Carrefour pour prendre la direction exécutive de Carrefour Proximité France, où il contribue notamment à 
l'accélération du développement du réseau de l'activité le plus profitable du groupe avec plus de 250 
ouvertures par an pendant les 3 ans de son mandat. Il connait donc bien la France, l'immobilier 
commercial, la franchise et le carrelage. Quatre points clés pour ses nouvelles fonctions. 

Et voici le message de Rami Baitiéh à ses équipes sur son compte Linkedin après l'annonce de son départ. 
"Aujourd’hui, l’évolution de ma carrière m’amène à choisir d’autres orientations".   
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Le commerce face aux défis logistiques des Jeux olympiques 
Circulation, demande, flux, main-d'œuvre… Les JO 2024 à Paris vont chambouler toute la logistique 
francilienne. Objectif du gouvernement et des professionnels : approvisionner les épreuves et les touristes 
tout en s'assurant que la vie continue pour les habitants. 

Le contexte 
• L'organisation des JO va provoquer des perturbations massives de la circulation, donc des flux logistiques. 
• Ces perturbations s'étaleront de juillet à octobre, bien au-delà des quinze jours d'épreuves des athlètes valides. 
• L'impact sur la demande est difficile à évaluer car si Paris n'accueillera pas a priori plus de touristes que 

d'habitude, ils seront beaucoup plus focalisés sur les Jeux et moins agglutinés dans le centre de Paris. 
• Les professionnels doivent se préparer dès maintenant pour adapter leurs flux et leurs besoins de main-d'œuvre. 

À événement hors du commun, logistique hors du commun. Les Jeux olympiques 2024, organisés principalement à Paris et 
en Seine-Saint-Denis, vont provoquer des bouleversements de la chaîne logistique francilienne comme elle en a rarement 
connu. Car la compétition entraînera des restrictions et des modifications de circulation sur près de 185 kilomètres de 
routes en Île-de-France, avec notamment des voies réservées en journée et en soirée aux participants des Jeux, ainsi que 
des zones aux abords des épreuves dans lesquelles il sera très difficile d'entrer. Sans compter des axes routiers majeurs 
qui seront transformés en sites d'épreuves et piétonnisés, comme la place de la Concorde ou le Champ-de-Mars. 

Les organisateurs doivent donc relever deux défis à la fois : réussir la logistique et l'approvisionnement des Jeux, tout en 
permettant que la vie des Franciliens qui n'y participent pas puisse continuer. D'autant que ces perturbations ne se 
limiteront pas aux quinze jours officiels de la compétition, du 26 juillet au 11 août. Les restrictions de circulation 
démarreront dès le 1er juillet et s'étaleront jusqu'au 15 septembre. Car il faut bien installer tous les lieux des épreuves, 
puis les démonter, ce qui pourrait continuer jusqu'en octobre ou novembre… 

Plusieurs mois de perturbations 
• 1er juillet 2024 : début des restrictions de circulation 
• 24 juillet : début des tournois de handball, football et rugby 
• 26 juillet : cérémonie d'ouverture des JO sur la Seine 
• 11 août : fin des épreuves 
• 28 août : cérémonie d'ouverture des Jeux paralympiques 
• 8 septembre : fin des épreuves 
• 15 septembre : fin des restrictions de circulation 
• Octobre, voire novembre : fin du démontage des lieux temporaires de compétition 

Prévoir l'imprévisible 

Sans oublier les Jeux paralympiques, qui se tiendront à la rentrée, en même temps que le retour d'un trafic massif en Île-
de-France. « Ce sont quinze jours intenses mais, en réalité, ce sont trois à quatre mois de chamboulements à différentes 
intensités », résume Jérôme Douy directeur délégué de l'Union TLF, la fédération qui regroupe la plupart des 
professionnels du transport et de la logistique, et qui a participé à la préparation de cette réorganisation. 

Autre défi pour le secteur, anticiper la demande. Si les logisticiens et leurs clients dans la distribution possèdent des 
dizaines d'années d'historique sur la demande en fonction du calendrier, de la météo, ou même de la tenue d'événements 
sportifs pour piloter les besoins en approvisionnements, les JO ne boxent pas dans la même catégorie. La compétition n'a 
été organisée qu'une fois à Paris, il y a un siècle, et dépasse de loin l'affluence d'une Coupe du monde de football. 
Comment prévoir l'imprévisible ? Certaines grandes entreprises de logistique avec une exposition internationale ont 
l'expérience de ces compétitions. Elles ont déjà aidé à les organiser ailleurs, mais chaque ville et chaque édition des JO 
sont différentes. L'Office de tourisme de Paris anticipe que les Jeux ne provoqueront pas d'afflux supplémentaire de 
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touristes l'été prochain. C'est-à-dire que la capitale et ses environs s'attendent à recevoir 15 millions de touristes, comme 
chaque été. Seulement, la population habituelle de touristes parisiens sera remplacée par celle de touristes des Jeux. Cela 
devrait quand même provoquer d'importants changements sur la demande, car ces touristes seront moins concentrés 
dans le centre-ville qu'à l'accoutumée. Ils devraient plus s'étaler en Île-de-France et dans les quartiers périphériques de 
Paris. D'abord parce que beaucoup d'épreuves se tiendront en Seine-Saint-Denis, mais aussi parce qu'ils n'auront pas le 
choix car l'offre locative sera mise à rude épreuve. 

Des conditions d'accès encore plus difficiles qu'à l'accoutumée 

 

Du 1er juillet au 15 septembre 2024, 185 km de voies en Île-de-France seront partiellement (seulement certaines voies) ou 
totalement réservées aux personnes en lien avec les Jeux olympiques et paralympiques (athlètes, délégations officielles, 
journalistes, services d'urgence et de sécurité, bus et taxis) de 6 heures à minuit. Dans les zones toutes proches des 
épreuves, des périmètres de sécurité et de circulation restreints viendront s'ajouter aux complications. Ces zones n'ont 
pas encore été précisément définies. 

Modéliser les approvisionnements 

« Pour prévoir le nombre de visiteurs et donc de livraisons dans Paris, il faut réaliser des prévisions de demande 
hyperlocales. C'est un travail minutieux de modélisation et de cartographie », explique Morgane Verdure, chargée de 
mission développement durable chez l'Union TLF. Elle s'occupe également des questions de prévisions de la demande au 
sein du Club logistique en or, qui regroupe collectivités et acteurs privés de la logistique et du transport de marchandise 
pour préparer l'événement. Cette organisation est entrain de développer des outils de modélisation de la demande. 
D'après ses premières estimations, les besoins en approvisionnement pourraient être multipliés par 1,7 à 2 dans les 
communes où se tiennent des épreuves, en fonction des villes et quartiers. Morgane Verdure précise que ces estimations 
seront amenées à évoluer, à mesure que les modélisations s'affinent et que les ventes de billets pour les compétitions 
permettent d'y voir plus clair. 

Autre inconnue, celle de la main-d'œuvre. Les approvisionnements additionnels pourraient provoquer des besoins 
supplémentaires. Et cela alors que les JO 2024 se tiendront dans une période de pénurie. D'abord parce que le secteur a 
du mal à recruter en raison de mauvais salaires et de conditions de travail éprouvantes. Mais aussi carde nombreux 
employés du secteur prendront des vacances pendant l'été. Les professionnels pourront en partie absorber ces besoins en 
redéployant temporairement leurs salariés d'autres régions en Île-de-France, mais pas sûr que cela suffise. 

S'adapter à toute épreuve 

Pour préparer ces défis majeurs, le gouvernement a organisé depuis 2019 des consultations avec les professionnels de la 
logistique, afin de recueillir leurs idées sur la manière d'organiser au mieux la compétition. Les entreprises ont formulé 
près d'une cinquantaine de propositions. Avec notamment du côté de TLF, l'idée de préserver « un héritage » des JO 
2024. « Le foncier est un vrai problème. Il va y avoir des espaces dédiés aux JO qui vont occuper du foncier. Est-ce que, 
demain, on peut imaginer qu'on réutilise ce foncier pour de la logistique urbaine partagée ? Est-ce qu'on ne peut pas faire 
des hubs logistiques pour desservir d'une manière très fine Paris ? », s'interroge Jérôme Douy. 

Mais tous ces espoirs ont rapidement été douchés, nous raconte, dépité, un professionnel ayant participé aux discussions, 
et qui souhaite garder l'anonymat. « Le gouvernement a jeté la quasi-totalité de nos propositions à la poubelle, et le 
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ministère des Transports a complètement repris en main l'organisation, mettant fin à la consultation des professionnels. 
» Un autre participant préfère voir le verre à moitié plein. « Nous savions que le gouvernement n'allait pas retenir la 
plupart de nos propositions. Mais nous avons rempli notre devoir d'alerte, car avant que nous entamions ces discussions, il 
était trop focalisé sur la logistique et le transport des compétitions, laissant de côté toute l'organisation du reste des flux 
du quotidien. » 

Quoi qu'il en soit, l'organisation de la logistique des Jeux entre dans une étape cruciale, celle de la planification et de la 
communication. Car la logistique, c'est un tissu fragmentaire de PME, pas toujours au fait des obligations réglementaires. 
Avant de se préparer, les professionnels doivent déjà être au courant des nouvelles règles. « La rentrée sera décisive. Si on 
la rate, il y aura des impacts négatifs majeurs. Si nous disposons des bonnes données, des bonnes infos, et que nous 
communiquons efficacement auprès des entreprises, nous réussirons à anticiper les JO », veut croire Jérôme Douy. « Si 
vous n'avez pas réfléchi à la rentrée à vos besoins de main-d'œuvre pour août et septembre 2024, vous ne serez pas en 
capacité de vous adapter », a aussi prévenu un porte-parole du ministère des Transports, lors d'une conférence organisée 
par le programme Interlud (Innovations territoriales et logistique urbaine durable). Professionnels, à vos marques… 
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Alexandre Bompard élu président à la tête de la FCD 
Le PDG de Carrefour prend en toute logique la suite de François Bouriez, à la tête de la FCD (Fédération du 
commerce et de la distribution). 
 

 
Le pdg de Carrefour succède à François Bouriez à la tête de la FCD. 

Administrateur du groupe Louis Delhaize (Cora), François Bouriez a présidé en même temps pendant douze ans la FCD, 
organe représentant la grande distribution. Il laisse la place à Alexandre Bompard, PDG de Carrefour, dont le groupe est 
l'enseigne pesant le plus au sein de la FCD, puisque E.Leclerc, premier distributeur français avec 55 milliards d'euros de 
chiffre d'affaires (carburant compris), n'en fait pas partie de par son statut d'indépendant. 

Suite logique 

Aussi, depuis cet été les enseignes françaises de Louis Delhaize, Cora et Match, ont été rachetées par Carrefour, un rachat 
qui va être mis en oeuvre avant l'été 2024. D'où aussi l'élection d'Alexandre Bompard par les enseignes adhérentes de la 
FCD. "A l'heure de l'inflation galopante, de la transformation digitale et de la lutte contre le dérèglement climatique, les 
défis pour notre secteur son nombreux, a expliqué le nouveau président. Je suis enthousiaste à l'idée de les relever avec 
nos confrères, au sein d'une FCD que je souhaite ouverte, engagée et représentative de toutes les entreprises qui portent 
haut les couleurs du commerce et de la distribution." Pour mémoire, la FCD représente un secteur pesant 750 000 emplois, 
2300 hypermarchés, 5875 supermarchés, 3435 supermarchés à dominante marques propres, 6200 drives, 20 000 
magasins de proximité, et plus de 30 000 points de vente pour un volume d'affaires de 225 milliards d'euros HT. Dans son 
message, Alexandre Bompard rend hommage au travail de François Bouriez, mais également à celui de Jacques Creyssel, 
délégué général, dont le départ est annoncé. 
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Prix, confiance des consommateurs, évolutions climatiques... Les grands 
challenges des surgelés 
Plombée par le scandale sanitaire des pizzas Buitoni, la catégorie du surgelé a pu compter sur le succès des 
glaces. Elle travaille à moderniser son image. 

Les enjeux 
• Travailler le positionnement prix dans un contexte d'inflation alimentaire. 
• Restaurer la confiance des consommateurs après le scandale des pizzas Buitoni. 
• Moderniser les sites et l'envolée des coûts énergétiques. 
• Prendre en compte les évolutions climatiques. 

Sourire côté sucré, grimace côté salé ! Le surgelé a présenté un visage contrasté l'an passé. Servi par une météo clémente 
et les innovations des industriels, le marché des glaces a réalisé en 2022 sa meilleure année depuis plus de dix ans avec un 
chiffre d'affaires qui a bondi de 14,2 %, à 1,3 milliard d'euros, et 700 000 nouveaux foyers recrutés. 61 % de nos 
compatriotes assurent chercher du réconfort dans leurs produits alimentaires préférés depuis l'inflation, une 
compensation bien légitime pour des Français privés de sorties. Pour 82 % d'entre eux, les glaces constituent un achat 
alimentaire plaisir, apportent du réconfort et restent accessibles financièrement. 

Les innovations ont contribué également à dynamiser la catégorie. Moins nombreuses qu'en 2021, elles ont été tout aussi 
efficaces avec un chiffre d'affaires de 56,3 millions d'euros grâce à de nouvelles créations portées par des jeux de textures, 
des réductions en sucres… « Dans le top des innovations 2022, on trouve trois références de glaces, le Sundae Ben & Jerry's 
le Magnum Remix et le Kinder Bueno Ice Cream, rappelle Emma Sarrazy, senior analytic consultant chez NielsenIQ. Il y en a 
eu moins dans le salé, mais elles ont été dynamiques, comme les Pickers McCain ou La Pizza Delamama by Mister V. À 
noter aussi l'arrivée de Cassegrain dans les légumes surgelés. » Côté salé (71 % des ventes du surgelé), c'est une tout autre 
histoire. Si le Covid et les confinements ont permis aux Français de redécouvrir la catégorie, le scandale des pizzas 
Fraîch'Up de Buitoni (Nestlé) contaminées à la bactérie E.coli a marqué les esprits avec des conséquences sur les surgelés 
salés l'an dernier. Les pizzas ont chuté de 25,2 % en volume et de 18,8 % en valeur en CAM au 2 avril 2023, tous circuits, 
selon Circana. 

Les chiffres  
• 4,1 Mrds € : le chiffre d'affaires du surgelé salé, à + 7,5 % (- 5,9 % en volume) 
• 1,6 Mrd € : le chiffre d'affaires du surgelé sucré, à + 14,1 % ( + 7,7 % en volume) 

Source : Circana, CAM à P4 2023, tous circuits 

Cumul de griefs 

Les pertes enregistrées par les pizzas surgelées expliquent pour une bonne part le repli de 1,2% des surgelés salés, à 3,86 
milliards d'euros, l'an dernier à fin novembre, soit un peu plus de 45 millions d'euros perdus en un an. Depuis le début 
2023, « la hausse du surgelé est liée à un effet inflation avec un recul en unités de vente de 3,1 %, à cause de la chute des 
pizzas (- 8,6 % entre janvier et avril) et des poissons (- 5,8 %) », précise Emma Sarrazy. La fermeture en mars du site Buitoni 
de Caudry (59), suivie en avril par l'annonce d'une coentreprise entre Nestlé et PAI Partners dédiée aux pizzas surgelées, a 
marqué la volonté de clore un chapitre. 

Nous n'avons pas la volonté de surinvestir en bio, mais de proposer le choix à travers un projet vertueux. 
Cathy Collart Geiger, présidente de Picard 

Aujourd'hui, les acteurs du secteur préfèrent se concentrer sur l'avenir. « Il y a toujours eu des griefs contre le 
surgelé, observe Damien Jeannot, directeur général de Marie (groupe LDC), qui opère sur les pizzas et les plats 
élaborés. Avant les pizzas, le secteur a traversé la crise des lasagnes (élaborés avec de la viande de cheval au lieu de celle 
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https://www.lsa-conso.fr/nestle-va-fermer-l-usine-buitoni-a-caudry-nord,433969
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de bœuf, NDLR). On a reproché aux produits d'être moins sains avec des listes d'ingrédients trop longues. Tout cela était 
vrai il y a dix ans. Les opérateurs ont travaillé, et le Covid et ses confinements ont amené les consommateurs à redécouvrir 
le surgelé. Sur les pizzas, les chiffres ont rebasculé en positif. C'est un produit central familial, convivial et d'un bon rapport 
qualité/prix. Tout est réuni pour retrouver de la croissance. » 

Efforts continus dans les recettes 

Pour restaurer la confiance des consommateurs, l'heure est aux rénovations de recettes, aux reformulations et aux 
informations sur les origines plus qu'aux innovations de rupture. « Notre objectif est d'améliorer le Nutri-score de nos 
produits, reprend Damien Jeannot. Nos pizzas sont origine France, sans conservateurs. En 2023, nous rénovons notre 
Margherita plus gourmande. Et nous allons vers des extensions de gamme sur nos références Crousti moelleuse à partager. 
» Nombreux sont les acteurs à miser sur des recettes origine France, avec des ingrédients 100 % naturels, à l'instar de Pom 
Bistro (Cité gourmande). Ce spécialiste de la pomme de terre cuisinée est arrivé cette année avec deux recettes 
Provençale et Pays basque, Origine France Garantie, cuisinées à Agen (47), à partir d'ingrédients 100 % naturels et clean 
label. 

De son côté, Findus, propriété de Nomad Foods (2,9 milliards d'euros de CA), a lancé une série de nouveautés. « Notre 
objectif est de diversifier notre portefeuille et nous étendre sur de nouvelles catégories pour apporter plus de goût et de 
plaisir sur la table des Français » , martèle son directeur général France, Arnaud Duval. Pour répondre à la demande sur le 
poisson surgelé qui s'est développée depuis le Covid, Findus va s'ouvrir à de nouvelles espèces de poissons sauvages et 
veut accélérer sur celui d'élevage. 

Garantie d'un prix juste aux producteurs 

L'enseigne Picard a, elle, annoncé, lors du dernier Salon de l'agriculture, la sortie d'une gamme de légumes bio, locaux et 
équitables de la région Ouest, construite avec la société coopérative d'intérêt collectif (Scic) bretonne Douar Den et le 
transformateur Délivert, basé à Plouhinec (56). C'est la troisième gamme bio, locale et équitable de Picard après la sortie 
de quatre références dans le Sud-Ouest en 2020, suivies par trois autres dans le Sud-Est un an plus tard. Ces gammes sont 
basées sur des conventions tripartites - producteurs, industriels, Picard - sur trois ans par lesquelles l'enseigne s'engage à 
garantir un prix juste et à verser 1 % du montant des ventes pour alimenter un fonds de développement géré par les 
organisations de producteurs partenaires. « On ne raisonne pas en chiffre d'affaires sur notre gamme de produits bio, 
locaux et équitables, assure Cathy Collart Geiger, sa présidente. Nous n'avons pas la volonté de surinvestir en bio, mais de 
proposer le choix à travers un projet vertueux. » 

Écomiam, troisième distributeur derrière Picard et Thiriet, mise, lui, sur ses Gamelles gourmandes prêtes à manger origine 
France pour recruter et fidéliser. Face à l'inflation, le numéro trois de la distribution de surgelés a instauré en mai le « 
Meilleur prix de la semaine », une initiative commerciale hebdomadaire destinée à « protéger le pouvoir d'achat des 
clients tout en leur facilitant l'accès aux aliments protéinés, viande ou poisson ». 

Aujourd'hui, le premier enjeu pour les ménages est une baisse de prix sur les poissons et les viandes. 
Daniel Sauvaget, PDG d'Écomiam 

Préoccupation sur les emballages 

« Aujourd'hui, le premier enjeu pour les ménages est de trouver une baisse de prix sur les poissons, les viandes, 
souligne Daniel Sauvaget, PDG d'Écomiam. Le plus simple était de réduire notre budget communication qui n'était plus très 
efficace dans le brouhaha médiatique ambiant. Nous avons commencé par des chipolatas, puis des aiguillettes de poulet 
en appliquant la marge minimale de 10 %. L 'enseigne réduit sa marge au seuil minimal autorisé sur ce produit, sans 
mettre à contribution ses fournisseurs, avec lesquels les coopérations ont permis de maîtriser les effets de l'inflation sur 
l'année en cours. 75 % des produits commercialisés n'ont pas été revalorisés en 2023, et aucune hausse n'est programmée 
jusqu'à fin septembre. » 

La préoccupation environnementale reste aussi un enjeu pour l'ensemble de la catégorie, en sucré comme en salé. Selon 
un sondage Opinion-Way, 67% des répondants disent avoir davantage envie d'acheter les glaces d'une marque qui 
s'engage dans la réduction de ses emballages. Et 73 % des Français déclarent attendre des solutions des entreprises pour 
avoir une consommation de glaces plus respectueuse de l'environnement. Dans le salé, les enjeux sont plus vitaux. Pour la 
pomme de terre, par exemple, le dérèglement climatique a entraîné une chute de la productivité dans les principaux 

https://www.lsa-conso.fr/findus/
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bassins mondiaux. En Europe, la baisse des rendements a atteint 7 %. Seul industriel à produire des frites en France, le 
canadien McCain est confronté au changement climatique. 

Sécurisation des approvisionnements 

« Nous travaillons avec 800 agriculteurs en France, indique Maxence Turbant, directeur agriculture France de l'industriel. Il 
y a, d'une part, un problème lié à des précipitations moins bien réparties qu'avant tout au long de l'année. Et, d'autre part, 
un problème lié à la hausse des températures, puisque les pommes de terre supportent mal celles au-delà des 28 °C. » Pour 
lutter contre la baisse des rendements, McCain a installé des pratiques d'agriculture de régénération dans huit fermes 
pilotes françaises. « Notre objectif est de sécuriser les approvisionnements. En travaillant autrement les sols, les 
rendements ont crû de 11 % sur les huit fermes ayant testé ces nouvelles pratiques en 2022. » 

Malgré l'inflation, nous nous refusons à dégrader la qualité pour proposer des prix plus bas. 
Damien Jeannot, directeur général de Marie 

Celles-ci sont déjà mises en œuvre sur 130 fermes satellites. « Cette transition peut générer des surcoûts et constitue une 
prise de risque, reconnaît Maxence Turbant. Nous avons des contrats spécifiques sur six ans dédiés à l'accompagnement de 
ces fermes qui bénéficient d'une prime de 5 € la tonne de pomme de terre livrée et de prêts spécifiques à taux zéro de 2 000 
euros par hectare converti à l'agriculture régénératrice pour financer les investissements en équipements. Plus de 100 
agriculteurs ont signé ce contrat que nous proposons pour la deuxième année et qui devrait atteindre 15 % des volumes 
», poursuit-il . Avec la volonté de démontrer le bénéfice par l'exemple. 

Dans un contexte d'inflation alimentaire, Écomiam, le numéro trois français de la distribution spécialisée de produits 
surgelés, a mis en place depuis le 16 mai une initiative commerciale hebdomadaire, pour protéger le pouvoir d'achat de 
ses clients, tout en leur facilitant l'accès aux aliments protéinés. Écomiam a ainsi décidé de réduire temporairement son 
budget marketing pour proposer hebdomadairement le dispositif « Meilleur prix de la semaine », soit un prix inférieur à 
celui avant l'inflation sur un produit de sa gamme viande ou poisson. L'enseigne a réduit sa marge au seuil minimal 
autorisé, sans mettre à contribution ses fournisseurs, avec lesquels les coopérations ont d'ores et déjà permis de maîtriser 
les effets de l'inflation sur l'année encours. Les produits concernés sont d'origine France et respectueux des acteurs 
régionaux de la filière. 

L'innovation : Findus élargit son portefeuille 

En avril, Findus a lancé une nouvelle gamme appelée Bistro de la mer avec deux recettes de poisson grillé, Citron & 
romarin et Tomate & basilic, sur des espèces certifiées et a revu ses recettes iconiques comme le colin d'Alaska à la 
Bordelaise. La marque a aussi travaillé sur les nouveaux usages en lançant des Bouchées associant poisson et légumes en 
cœur de repas ou pour l'apéritif. Sur sa gamme de poisson nature, l'industriel arrivera en fin d'année avec une nouvelle 
recette d'églefin en quatre sachets de 110 g. Côté légumes, Findus veut insuffler un vent de modernité et redynamiser le 
fond de rayon en proposant de nouvelles solutions de légumes cuisinés. Les Récoltes gourmandes, une gamme de 
mélanges de légumes, sont proposées dans un petit format à destination de plus petits foyers avec cinq références 
associant légumes, légumineuses et céréales. 

La RSE : McCain travaille à améliorer les rendements via ses fermes 

Le premier producteur mondial de produits surgelés à base de pommes de terre, McCain, propose un dispositif 
d'accompagnement pour lequel la France constitue un pays pilote pour l'Europe continentale. Il consiste en un soutien 
économique d'aide à l'investissement pour les agriculteurs qui font le choix de changer leurs pratiques, avec une prime et 
des prêts à taux préférentiels. De plus, le groupe canadien apporte un soutien technique avec l'élaboration d'un plan de 
progrès sur les exploitations et la création d'un réseau de huit fermes pilotes dans les Hauts-de-France et le Grand Est, qui 
mettent en place des pratiques d'agriculture de régénération et sont autant de lieux de démonstration et 
d'expérimentation. Après une première année de tests, les résultats sont encourageants, en matière de réduction du 
travail du sol. La pratique du non-labour en pommes de terre a mis en évidence un gain moyen du rendement de l'ordre 
de 11 %. 

Tout Picard dans la poche, la nouvelle application mobile de l'enseigne de produits surgelés, a été conçue en 2021 en 
moins de six mois par Niji, société de conseil, de design et de mise en œuvre technologique. Le lancement de cette appli 
visait à accompagner les transformations digitales de l'enseigne, initiées dans le cadre de son plan de croissance Proxima, 
telles que le déploiement de la livraison à domicile et du click & collect. Ce développement rapide a été possible car les 
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équipes de Niji se sont concentrées uniquement sur les fonctionnalités les plus essentielles. Depuis, deux autres solutions 
clés ont vu le jour ces derniers mois au sein de Tout Picard dans la poche : le programme de fidélité réinventé et enrichi 
Picard & Nous, ainsi que Picard Pay, une carte 100 % digitale, prépayée et rechargeable à destination des jeunes et gérée 
par leurs parents. 

Les investissements industriels : Ajinomoto ouvre une ligne de gyozas dans l'Eure pour alimenter l'Europe 

Pour moderniser, accroître les standards de qualité et augmenter les capacités de production, le japonais Ajinomoto a 
investi 25 millions d'euros entre 2018 et 2023 dans l'usine du Neubourg (27), rachetée en 2017 à Labeyrie Traiteur 
Surgelés. Aujourd'hui, il veut en faire un centre de production de gyozas (petits raviolis farcis aux choux, oignons et viande 
très prisés des Japonais) pour l'Europe. Quelque 13 millions d'euros ont été investis en 2022, pour moitié dans la 
construction d'un bâtiment de 2 000 m² et pour moitié dans la mise en place d'une ligne de production qui utilise des 
technologies développées par Ajinomoto. Des équipes japonaises sont venues assurer le démarrage de la ligne qui produit 
des dizaines de milliers de gyozas chaque jour. Une deuxième ligne pourrait voir le jour d'ici à deux ou trois ans. 

La logistique : Délifrance investit dans son site drômois 

Afin d'accompagner le fort développement de son activité de viennoiseries, Délifrance, l'un des leaders européens de la 
boulangerie, viennoiserie et pâtisserie surgelées, appartenant au groupe coopératif agricole et agroalimentaire Vivescia, a 
investi plus de 10 millions d'euros sur son site de viennoiseries situé à Romans-sur-Isère (26). Avec une nouvelle capacité 
de stockage de 5 400 m² depuis mars, il peut accueillir près de 12 000 palettes de produits surgelés, ce qui permet de 
multiplier par six sa capacité de stockage pour répondre à la croissance rapide des volumes de production de l'usine. Cette 
étape s'inscrit dans la vaste transformation du site engagée depuis 2016 avec la création de nouvelles lignes de 
production. Au total, ce sont plus de 40 millions d'euros qui auront été engagés depuis quatre ans. 
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Filière porcine : Cooperl résiste dans la tourmente 

Profondément chahuté en cette année atypique marquée par la montée des inflations, le 
groupe coopératif porcin Cooperl a tenu bon. Mais il a dû sacrifier une partie de son bénéfice 
pour le soutien au maillon élevage. 

 

 
De gauche à droite Bernard ROUXEL, vice-président de Cooperl, son président Patrice DRILLET et le directeur-général 
Emmanuel COMMAULT. 
 
L'activité charcuterie-salaison du groupe représenterait un volume de 120 000 tonnes. 
Chaque année est différente, mais celle de 2022 aura marqué les esprits. Dans un secteur porcin en recul en France (-2,2 
% en 2022 à 23,2 millions de porcs charcutiers produits qui fait suite à une baisse de 1 % en 2021), les dirigeants du 
groupe Cooperl (Lamballe, Côtes-d’Armor) ont souligné devant les journalistes, le 22 juin, que leurs outils sont 
saturés. « Ils ne sont pas menacés », a insisté le directeur général, Emmanuel Commault. Si Cooperl a terminé 2022 avec 
un chiffre d’affaires en forte croissance (+12,2 % à 2,79 milliards d’euros, à 35 % à l’exportation), c’est avant tout le 
résultat des inflations, dont une partie a été repercutée à ses clients. 

Légère baisse d'activité 
Son périmètre d’activité n’a pas progressé. Il s’est même légèrement contracté. Organisé en filière verticale avec 7 700 
salariés répartis dans une trentaine de sites industriels et logistiques, le groupe a vu son activité « amont » reculer de 2,8 
% à 5,442 millions de porcs. Ils proviennent des 2 000 élevages de porcs (2 950 producteurs) adhérents du groupe 
coopératif – Cooperl dispose en plus d’une activité « bovins » et « poules pondeuses ». 

Cette baisse est imputable essentiellement « aux départs en retraite non remplacés », précise Patrice Drillet, président de 
Cooperl depuis dix ans, qui remet son mandat cette année. Les trois abattoirs du groupe ont également traité un peu 
moins d’animaux sur leurs chaînes. L’activité a baissé de 1,44 % à 4,6 millions de cochons en un an. 

Les animaux produits, mais non abattus par Cooperl l’ont été, au moins pour partie, dans un des deux outils spécialisés en 
porcs d’Agromousquetaires, Gâtines Viande en Ille-et-Vilaine, avec qui Cooperl travaille de longue date. En cette année si 
atypique, sur fond de reprise économique post-Covid, de guerre en Ukraine et de montée des inflations partout dans le 
monde, Cooperl a été mobilisé sur plusieurs fronts. Il a d’abord fallu, au début 2022, soutenir les producteurs pris en 
tenaille entre des cours totalement effondrés et une montée irrésistibles des prix, notamment des intrants (céréales, soja, 
tournesol…) entrant dans la composition de l’aliment. 
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Un effort vers l'amont 
Pour éviter des arrêts d’activité en élevage qui risquaient de pénaliser l’ensemble de sa chaîne industrielle, Cooperl a pris 
deux mesures. Un, le gel des prix de l’aliment qu’il fabrique (1,340 million de tonnes l’an passé). « Le prix de la tonne 
d’aliment sorti de nos usines a été de 11,60 euros en-dessous du prix du marché », précise Emmanuel Commault. 
Autrement dit, Cooperl a pris pour lui l’augmentation du prix des matières plutôt que de la répercuter auprès de ses 
clients. Deux, « nous avons accordé aux éleveurs des aides à la trésorerie sur le dernier trimestre de 2021 et le premier de 
2022 », poursuit le directeur général. C’est cet effort vers l’amont qui explique que le résultat du groupe s’est dégradé en 
un an, passant de 19,582 millions en 2021 à 7,295 millions d'euros en 2022, précise Cooperl. 

Dans cette violente crise, l’État a été au rendez-vous. Il a mis en place, fin janvier 2022, un plan de sauvegarde de la filière 
porcine de 270 millions d’aides dites de restructuration. Ce dispositif a clairement évité des arrêts d’activité en cascade. 
Finalement, les cours du porcs sont repartis à la hausse fin mars, en France comme en Europe, marquant le recul de l’offre 
face à la demande. 

Les éleveurs Cooperl ont de toute façon un avantage supplémentaire vis-à-vis des autres éleveurs bretons, souligne 
Patrice Drillet, se référant à une étude d’un centre de gestion. Leur conduite en mâle entier et « leur génétique leur 
procurent une meilleure marge brute par truie (40 % d’écart) », dit-il. Le second front qui a mobilisé Cooperl en 2022, c’est 
la répercussion des augmentations de charges vers ses clients. 

Quelle santé pour la salaison ? 
« Ça a été un gros combat, et ça continue », indique Patrice Drillet. Certaines hausses de tarifs ont été obtenues, mais pas 
toutes. Ces demandes concernaient autant le prix des viandes que des salaisons, pôle industriel majeur à Cooperl. Les 
charcuteries-salaisons constituent une activité importante pour le groupe. Elles concernent une quinzaine de sites 
industriels avec des marques reconnues comme Brocéliande, Madrange, Paul Prédault, Jean Caby, Montagne noire et 
Prizius. 

Le niveau d’activité n’est pas communiqué, mais on peut l’estimer autour de 120 000 tonnes. Le groupe y valorise toutes 
les innovations qu’il a entreprises ces dernières années : porc non castré, sans antibiotiques à 0 ou 42 jours, nourris avec 
un aliment sans pesticides, etc.   

Pour le reste, Cooperl ne communique guère sur cette activité. Pour en avoir quelques-unes, il faut se pencher sur le 
rapport annuel RSE de Cooperl. Dans son édition 2022, il est fait mention d’effectifs « salaisons » et « charcuterie » de 2 
700 personnes. Autre information qui figure dans le rapport, l’intégration dans le groupe, fin décembre 2021, « de la 
société Calixte qui dispose d’une unité de production de saucissons secs (…) en Ardèche et de la société Isturaï qui dispose 
du site de jambon sec (…) dans la région de Bayonne. » 

Du côté des investissements, enfin, Cooperl a injecté dans son parc industriel et logistique 74,2 millions d’euros. C’est un 
peu moins que l’année précédente (94,4 millions d’euros), mais son engagement reste important. Cooperl ne 
communique aucun chiffre sur les investissements budgétés cette année. 

Théoriquement, ce niveau d’investissement devrait rester élevé dans les années à venir, dans les élevages comme dans les 
usines. Cooperl, comme tous les acteurs de la production porcine du reste, sont engagés dans un vaste mouvement de 
décarbonation de leurs activités. Le groupe de Lamballe s’inscrit en outre dans une trajectoire de transformation de son 
modèle vers plus de « durabilité » et « d’acceptabilité ». Il a pour cela lancé un programme stratégique appelé « Solutions 
2030 » sur lequel il a communiqué début juin. 

S’il faut retenir une chose dans ce métaprogramme, c’est ceci : Cooperl vise la neutralité carbone dès 2040. 

Cooperl en Asie 
Le groupe coopératif ne s’en cache pas : il a la volonté depuis dix ans de monter une filière porcine complète en Chine 
« pour répondre à la très forte demande locale », dit-il dans son rapport RSE 2022. Après avoir investi dans une ferme 
sélection en 2013, puis une salaisonnerie en 2019 avec un partenaire local (New Hope Liuhe), « acteur majeur de 
l’agroalimentaire sur le marché chinois », il va démarrer cette année les activités d’un centre d’insémination. Aucune 
information n’est donnée sur l’investissement. Mais l’on peut considérer qu’il s’agit là d’une opération stratégique pour 
soutenir le développement d’une filière de production sur place. Cooperl n’a pas des yeux de Chimène que pour la Chine. 
Il regarde également la Thaïlande où il a bâti une ferme au nord de Bangkok, dit-il. Ce dossier s’est fait avec un autre 
partenaire local : « Thaï Food, troisième acteur thaïlandais dans la production animale », explique le rapport RSE. En juillet 
2022, Cooperl a fait partir par avion 1 300 truies vers ce site de production. 
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Cécile Guillou devient présidente de Picard Surgelés 
L'ex-directrice générale de Franprix succède à Cathy Collart Geiger à la tête de l'enseigne alimentaire 

préférée des Français. Découvrez le parcours, brillant, et la feuille de 
route, ambitieuse, de cette dirigeante de 41 ans. 

Recrutement de choix pour Picard Surgelés et ses actionnaires (Lion 
Capital Group et le Groupe Zouari) qui ont su convaincre Cécile 
Guillou de rentrer sans doute plus tôt que prévu de son année de 
break , décidée après plus de quatre ans aux commandes de Franprix. 
Cette mère de trois enfants s’est forgé un parcours professionnel 
brillant, qui a débuté chez McKinsey & Company, après être sortie 

dans le top 10 de la promo de HEC Paris 2005. Après quatre ans dans le conseil, elle rejoint en 2009 le 
groupe Casino. Très vite repérée, elle se hisse en 2013 à la direction générale adjointe de Franprix, sous la 
houlette de Jean-Paul Mochet, avec qui elle développe notamment le concept Mandarine, présenté 
comme une réinvention des magasins de proximité urbains. 

En 2018, à 36 ans, elle prend seule les commandes de l'enseigne dont elle devient directrice générale et 
intègre le board de Casino en mai 2020. À la tête de Franprix, elle s'implique beaucoup sur les sujets 
digitaux. Elle multiplie les collaborations avec un écosystème de start-up, déploie des initiatives sur la 
livraison, le vrac, lance l'application de l'enseigne, teste des méthodes de recrutement en utilisant les 
nouvelles technologies. Elle a aussi retravaillé l'offre de Franprix en développant notamment les machines 
à jus, la rôtisserie, les bars à salades, etc. , mais aussi les services (financiers et services de quartier), ainsi 
que les partenariats externes avec Hema ou Decathlon notamment. 

Accélérer encore le rythme 

Autant dire que Cécile Guillou coche la plupart des cases de l'ambitieuse feuille de route que l'enseigne 
s'est fixée pour les prochaines années. Picard figure régulièrement dans le top 10 des enseignes préférées 
des Français, établi par EY-Parthenon. Le champion des freezer centers se classe 7e du palmarès 2023 et 
1re enseigne alimentaire, devant E. Leclerc (9e ). Et Picard, dont le CA a crû de plus de 20 % au cours des 
trois derniers exercices (+ 1,5 % pour le dernier) et dépasse 1,7 milliard d'euros en 2022, veut porter son 
parc à plus de 1 400 magasins dans les cinq ans, soit un gain de plus 250 unités. « L 'idée est d'être partout 
en France à moins de dix minutes des foyers de nos clients », assure Moez-Alexandre Zouari, président du 
conseil de surveillance et actionnaire de référence de Picard Surgelés (49 % via son holding familial, le reste 
étant contrôlé par Lion Capital), qui a su convaincre celle qu'il avait déjà croisée et appréciée chez Franprix, 
l'enseigne dont son groupe est le principal franchisé. 

L'an dernier, Picard a procédé à une quarantaine d'ouvertures en propre et en franchise, mais il faudra 
encore accélérer. Renforcer aussi le programme de fidélisation qui a déjà permis de recruter plus de 2,5 
millions de clients en deux ans. Le tout en maintenant Picard au niveau de rentabilité exceptionnel atteint 
en 2022 (14,7 % d'Ebitda), mais aussi en accompagnant le changement de prise de contrôle de l'enseigne 
qui devrait passer des mains de Lion Capital à celles de la famille Zouari d'ici à la fin de l'année. Du pain sur 
la planche en perspective pour la nouvelle présidente de Picard Surgelés qui prend officiellement les 
commandes le 2 octobre. 

https://www.lsa-conso.fr/casino/franprix/
https://www.lsa-conso.fr/casino/
https://www.lsa-conso.fr/photos/mandarine-le-nouveau-concept-qui-veut-reveiller-franprix-diaporama,210226
https://www.lsa-conso.fr/hema/
https://www.lsa-conso.fr/e-leclerc/
https://www.lsa-conso.fr/ebitda/
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Découvrez les parcours du nouveau duo à la tête de 
Biocoop 

 
Tanguy Le Gall et Patrick Ribot, les nouveaux président et directeur général de Biocoop.  
 

Comme révélé par LSA vendredi, Pierrick De Ronne, « a pris la décision de démissionner » de la présidence 
du conseil d’administration de la coopérative Biocoop. C’est Tanguy Le Gall, qui est nommé à sa place. La 
coopérative vient de détailler dans un communiqué son parcours. Diplômé de Paris Dauphine en master 
management des télécoms et médias en 1991, il intègre la coopérative en 2016 dans le cadre de la reprise 
d’un groupe de quatre magasins situés dans le bassin toulousain. 

Après un parcours de 20 ans dans l’entrepreneuriat et des expériences très riches dans le monde du 
commerce et l’industrie, Tanguy prit conscience progressivement qu’un modèle différent était possible : 
un modèle davantage basé sur la coopération et reposant sur la recherche d’un objectif commun 
beaucoup plus ambitieux et stimulant que le seul objectif de performance. Dès son arrivée chez Biocoop, il 
s’est fortement impliqué dans les instances de la vie coopérative. Il a été élu en tant qu’administrateur en 
2019. Le 8 septembre 2023, il est élu par le conseil d’administration Biocoop, président de la coopérative. 
Selon le communiqué, il prolongera « le projet politique de Biocoop dans la continuité des ambitions posées 
par le collectif pour fer de lance commun, le développement de l’agriculture biologique dans un esprit 
d’équité et de coopération ». 

Un ex-directeur financier à la direction générale 

Le communiqué détaille aussi le parcours du nouveau directeur général du n°1 du bio en France, avec plus 
de 1,4 milliard d’euros de chiffre d’affaires, Patrick Ribot. Comme l’avait également révélé LSA, il remplace 
Sylvain Ferry, parti de la coopérative pour Système U. Patrick Ribot, débute sa carrière dans le contrôle de 
gestion. Après 5 ans d’exercice au sein du Groupe St Louis, il continue sa carrière au sein du Groupe 
Danone durant 5 ans. En 2000, il intègre le groupe Gad pour en devenir le directeur du contrôle de gestion 
et des systèmes d’informations jusqu’en 2015. Il est nommé directeur administratif et financier du 
domaine nutrition animale du groupe Avril en 2015 et y reste 5 ans. En novembre 2020, il intègre la 

https://www.lsa-conso.fr/info-lsa-pierrick-de-ronne-quitte-la-presidence-de-biocoop-et-est-remplace-par,445531
https://www.lsa-conso.fr/sylvain-ferry-biocoop-devient-directeur-general-delegue-de-systeme-u-info-lsa,443901
https://www.lsa-conso.fr/sylvain-ferry-biocoop-devient-directeur-general-delegue-de-systeme-u-info-lsa,443901
https://www.lsa-conso.fr/systeme-u/
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Coopérative Biocoop pour y devenir le directeur financier et contrôle interne. Nommé par le conseil 
d’administration de Biocoop, le 8 septembre 2023, il devient directeur général par intérim pour une 
période de 6 mois. Patrick Ribot pilotera ainsi les affaires courantes et les feuilles de routes de la 
coopérative afin de maintenir le cap du leader de la bio spécialisé en France. 

Poursuivre le projet militant  

Tanguy Le Gall, le nouveau président ne semble pas en tout cas décidé à déroger de la ligne militante de 
l’enseigne. Sa première prise de parole dans le communiqué de Biocoop est sans ambiguïté : « Militants de 
la première heure, nous poursuivons notre projet pour accélérer la transition écologique, l’économie sociale 
et solidaire et une alimentation bio exigeante. Nos fondamentaux sont plus que jamais d’actualité et il est 
vital de porter la voix d’une consommation plus respectueuse des Hommes et de la planète ». 

Pour rappel, le coopérative Biocoop a réalisé des ventes de 1,4 milliard d'euros en 2022, en baisse de 6% « 
contre -12% pour les enseignes spécialisées dans la bio ». Après dix ans d'une croissance à deux chiffres, le 
marché français du bio a été percuté par l'inflation et les ventes ont largement reculé en 2022. 

  

https://www.lsa-conso.fr/inflation/
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Qui est l'expert nommé Country Manager France de 
Findus ? 
Nomad Foods, leader européen du surgelé, annonce la nomination de Vincent Theismann au titre de 
Country Manager France chez Findus. Il possède une double expertise sur les produits de grande 
consommation. 

 
Vincent Theismann est le nouveau Country Manager France chez Findus.  

Nomad Foods, leader européen du surgelé, annonce la nomination de Vincent Theismann au titre de 
Country Manager France chez Findus. Il reportera à Arnaud Duval qui prend, en plus du marché Français, la 
Direction générale des marchés Belge et Hollandais pour Findus. Diplômé de l’Ecole de commerce à 
Strasbourg (CCI), Vincent Theismann possède une solide expérience dans l’industrie agroalimentaire au 
sein d’entreprises de tailles intermédiaires et globales. 

Double expertise 

Vincent Theismann a travaillé pour des organisations telles que Chicoree Leroux, Nautilus Food, E. Leclerc-
Galec, Dr Oetker France, Sodiaal-Candia, Vranken Pommery et Kraft Foods France, avant de rejoindre 
Nomad Foods, Vincent Theismann a développé une double expertise « industriel & distributeur » sur les 
produits de grande consommation toutes températures. Son parcours professionnel construit autour de la 
négociation, le développement des catégories et le marketing est un atout pour le marché Français de 
Findus. 

 
  

https://www.lsa-conso.fr/findus/
https://www.lsa-conso.fr/agroalimentaire/
https://www.lsa-conso.fr/grande-consommation/
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TROISIEME PARTIE : 
L’ACTUALITE TECHNIQUE, JURIDIQUE & REGLEMENTAIRE 

 
 
 
 
 
 
 

Du froid par l'électricité 

À l'ère de la décarbonation des routes, le transport routier sous température dirigée bénéficie d'innovations 
permettant de faire du froid avec de l'électricité, voire de recharger des batteries en roulant, grâce à la 
récupération d'énergie via un essieu. 

Que ce soit pour les porteurs, les semi-remorques ou les VUL, le groupe Carrier Transicold promet, aux 
transporteurs du froid, une réduction des émissions carbone, notamment grâce à l'électrification de leurs 
flottes. Pionnier et leader sur ce marché, l'équipementier veut faire du froid avec de l'électricité, en tenant 
compte des contraintes de la chaîne du froid. Il faisait dernièrement découvrir sa gamme en la matière. 

Des véhicules électriques 100 % autonomes 

L'électrification avait déjà commencé en 1999, avec le lancement de la gamme électrique de semi-
remorques reposant sur la technologie « e-drive », qui consistait à équiper le groupe frigorifique diesel d'une 
chaîne de transmission de puissance à haute tension, afin de permettre la production de puissances 
frigorifiques élevées en mode électrique. Rapidement, Carrier a innové en faisant entrer sur le marché sa 
gamme 100 % électrique sans moteur diesel (Eco-Drive), mais des inconvénients subsistaient : l'autonomie 
était limitée et le système électrique dépendait du moteur. 

Pour y remédier, l'équipementier a développé le vector eCool, qui se présente comme une grande plaque à 
fixer sur la face avant de la remorque. Fonctionnant sur batteries, la semi-remorque est désormais 
complètement autonome en énergie. Pour limiter le coût de la batterie, le choix a été fait de réduire sa 
capacité en récupérant de l'énergie depuis un essieu régénératif, la recharge pouvant ainsi s'opérer tout en 
roulant. Pas besoin de s'arrêter pour recharger. Cette solution présente aussi l'avantage d'être peu bruyante, 
sans émissions polluantes directes et sécurisée car homologuée au niveau européen, la batterie étant 
conforme à la réglementation ECE R100. 

Innover a un coût 

Les VUL ne sont pas oubliés, les systèmes Neos et Pulsor de Carrier, qui se branchent directement sur les 
véhicules électriques, évoluant eux aussi afin de suivre le développement des technologies de tractions des 
véhicules (le produit dépendant de la puissance du véhicule). Cette technologie permet aux utilisateurs de 
faire fonctionner le groupe frigorifique sans avoir besoin d'un bloc-batterie supplémentaire ou d'un 
convertisseur de tension. Avec une puissance frigorifique constante et une haute efficacité énergétique, la 
sécurité et la fiabilité de la chaîne du froid en ville sont ainsi assurées. Quid des livraisons urbaines par 
camion de plus grande taille ? Carrier propose une nouvelle unité de réfrigération entièrement électrique, 
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compatible avec les porteurs roulants à l'électricité. Compact et léger, le système Syberia eCool certifié Piek 
(silencieux) peut aller jusqu'à 14 kW. 

Le principal inconvénient de la gamme électrique est sans surprise son coût, en raison de sa production 
limitée sur le marché, mais le retour sur investissement est intéressant, si l'on en croit son promoteur. La 
complexité de l'installation de cette solution pour les porteurs est une autre contrainte. Mais cela n'a 
cependant pas empêché plusieurs transporteurs d'y adhérer, comme Stef, le groupe Pomona, Jacky Perrenot 
ou encore Martin Brower. Toujours est-il que ce mode d'énergie convainc, puisque les solutions électriques 
représentent 40 % des ventes de Carrier. 
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Prévention des accidents au travail : fiche « Logistique » mise à jour 

La campagne d'information « Sécurité au travail : responsabilité de l'entreprise, vigilance de tous », lancée 
par le ministère du Travail le 26 septembre 2023, est l'occasion d'une mise à jour de la fiche thématique « 
Accident entre un engin et un piéton ». 

→ Pourquoi ? Le plan pour la prévention des accidents du travail graves et mortels 2022-2025, lancé par le 
ministère, vise les publics les plus exposés, parmi lesquels les jeunes et nouveaux embauchés, les 
intérimaires, les travailleurs détachés et les TPEPME. Il cible également les principaux risques à l'origine 
d'accidents graves et mortels tels que le risque routier, le risque de chutes de hauteur ou encore les risques 
liés à l'utilisation de certaines machines. 

→ Quoi ? La fiche mise à jour rappelle spécifiquement, à partir d'un cas réel (un intérimaire tué par une 
chargeuse dans un entrepôt), que les circulations doivent être organisées et prendre en compte les fonctions 
de l'entreprise, les différents types de véhicules de transport amenés à circuler, les moyens de manutention 
(engins, moyens de manutention continue et autres) et les catégories de personnel accédant au site. Elle 
précise que la définition des voies piétonnes doit permettre d'éviter le plus possible les croisements avec les 
voies des engins/véhicules, demandant une vigilance particulière à l'accès aux postes de travail. Enfin, elle 
insiste sur l'inclusion, dans la formation des conducteurs d'engins, intérimaires compris, d'une sensibilisation 
aux spécificités du poste de travail, aux problèmes de visibilité du conducteur (angles, morts, vision 
indirecte...) et de vitesses de déplacement et distances de freinage associées. 
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 PLF ET PLFSS 2024 
Sauver les meubles 

Sous couvert de « ripolinage » en vert de la fiscalité, se pourrait-il qu'elle devienne plus supportable en 2024 
? Vraisemblablement non, répondront les propriétaires de véhicules et les concessionnaires d'autoroutes, 
qui devraient payer le prix fort, selon les prévisions du Projet de loi de finances 2024 (PLF). Les transporteurs, 
eux, peuvent souffler : leur ristourne TICPE est encore préservée. Pour le reste, sans surprise, l'heure est à 
la rationalisation. 

Projet de loi de finances 

Gazole non routier (GNR) : plus de suppression du tarif réduit mais un rabotage jusqu'en 2030 
(art. 11) 

Il est considéré comme l'un de ces « avantages fiscaux devenus incompatibles avec les objectifs 
gouvernementaux de transition environnementale et de décarbonation de l'économie ». Il ne s'agit pas de la 
ristourne TICPE (voir encadré) mais du tarif d'accise préférentiel appliqué au GNR, victime d'une nouvelle 
manière d'en venir à bout, alors qu'il devait faire l'objet d'une suppression au 1er janvier 2024. Le PLF 2024 
envisage de l'augmenter de 5,99 centimes €/litre chaque année jusqu'au 1er janvier 2030, date à laquelle il 
se verra appliquer le tarif normal. Sa répercussion est toujours à l'ordre du jour dans les contrats concernant 
le transport frigorifique. 

Côté gazole, c'est le seul gazole agricole qui fait l'objet des foudres fiscales, les intéressés voyant leur 
ristourne diminuer de 2,85 centimes €/litre chaque année jusqu'au 1er janvier 2030, date à laquelle leur tarif 
réduit serait de 23,81 centimes €/litre. 

Ils l'ont échappé belle... Jolie volte-face de Bruno Le Maire, qui voulait hier encore réduire la ristourne de 
TICPE dont bénéficient les transporteurs routiers au prétexte que leur activité rime encore trop avec 
carburant fossile. Le projet de loi de finances 2024 ne porte aucune mesure de tel ordre, comme le laissait 
présager le discours tenu sur FranceInfo par l'intéressé, le 7 septembre 2023, relayé par l'ensemble des 
fédérations du secteur : « Je ne vais pas affaiblir nos transporteurs pour garder notre compétitivité » assurait 
alors le locataire de Bercy, le même qui assurait encore, quelques semaines auparavant, qu'il fallait faire 
passer à ces mêmes transporteurs l'envie de rouler au gazole. Les « pros de la route » peuvent remercier la 
FNTR, l'OTRE et TLF, sans oublier les grossistes, d'avoir convaincu Clément Beaune de l'intérêt de défendre 
leur avantage fiscal. 

Nouvelle taxe sur les autoroutes et les aéroports : payer la relance du rail (art. 15) 

Il s'agit de faire payer aux « exploitants d'infrastructure de transport de longue distance » le plan d'avenir 
pour les transports. Ni plus ni moins, en sachant que les intéressés (soit les transports non urbains réalisant 
des CA supérieurs à 120 M€ et un résultat net supérieur à 10 % sur 7 ans) n'ont pas l'intention de se laisser 
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faire. Le rendement attendu pour la première année est de l'ordre de 600 M€, répartis essentiellement entre 
les grandes concessions autoroutières et les grands aérodromes. 

Fraudes aux ZFE-m : affecter les recettes aux collectivités (art. 26) 

Les futures amendes relatives aux infractions aux règles de circulation dans les zones à faibles émissions 
mobilité (ZFE-m) ne devraient pas, selon cet article, figurer au compte d'affectation spéciale « Contrôle de la 
circulation et du stationnement routiers ». Elles devraient être affectées aux collectivités territoriales 
concernées, comme les amendes forfaitaires (dont les amendes majorées) générées au titre de ces ZFE-m 
par des systèmes de contrôle sanction automatisés. Une décision qui devrait, selon le PLF 2024, pousser les 
collectivités territoriales à adhérer au contrôle sanction automatisé. 

Projet de loi de finances de la Sécurité sociale 

Accidents du travail/Maladies professionnelles (AT-MP) : du nouveau dans l'indemnisation (art. 
39) 

Le régime d'indemnisation AT MP devrait évoluer, pour les assurés dont le taux d'incapacité sera consolidé 
au 1er janvier 2025, pour faire en sorte qu'en cas de faute inexcusable de l'employeur, ce dernier ne soit pas 
seul à supporter la charge financière d'un préjudice fonctionnel, déjà en partie couvert par la rente AT MP. 
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« Un accident industriel » 
La faillite de Volta Trucks, filiale de Volvo spécialisée dans les camions électriques, risque-t-elle de 
déstabiliser le marché du camion électrique et ralentir la stratégie de décarbonation européenne à l'horizon 
2040 ? Tour d'horizon et décryptage. 

Louis Guarino 

« Ce qui arrive à Volta Trucks est un accident industriel. Il y a énormément de start-up européennes qui se 
sont lancées en souhaitant imiter Tesla pour produire de nouveaux véhicules ; sauf que cela implique d'avoir 
des moyens importants », analyse François Gatineau, président fondateur de Mobileese, un cabinet-conseil 
spécialisé en mobilité électrique. « Au-delà de la défaillance de Proterra, la trésorerie devait être tendue. En 
France, cela pénalise Le Petit Forestier, premier client flotte de Volta Trucks, et le fournisseur ZF. Tous les 
autres constructeurs de poids lourds comme Renault Trucks, Daimler, Iveco ont les reins solides pour produire 
des véhicules de 16 t et au-delà. Le dépôt de bilan de Volta Trucks ne va pas modifier le processus 
d'électrification des poids lourds qui est inéluctable, compte tenu de la feuille de route européenne. » 

« L'Europe doit accélérer en matière d'autonomie » 

À l'Assemblée nationale, le député Bruno Millienne (MoDem) confirme ce point de vue. « Cela fait partie 
malheureusement des dommages que l'on risque de connaître si on ne structure pas la 
filière industrielle », explique le député des Yvelines. « Volta Trucks n'y est pour rien, l'entreprise subit la 
défaillance de son fournisseur de batteries et n'en a visiblement pas trouvé d'autres. C'est la preuve que 
l'Europe doit accélérer son autonomie et sa souveraineté énergétique en matière de batteries, qu'il s'agisse 
des voitures ou des camions. Nous avons la chance d'être le premier continent à s'engager dans la transition 
énergétique. Il appartient aux investisseurs de savoir où il convient d'investir. » Difficile de savoir comment 
Le Petit Forestier va pouvoir s'adapter à la nouvelle donne. « Il n'y a pas d'inquiétude à avoir pour ZF, 
fournisseur allemand de rang 1 très actif dans la fabrication de moteurs électriques pour VUL, poids lourds 
et bus. La vraie question est de savoir si les autres clients de Volta Trucks parviendront à retrouver des carnets 
de commandes », remarque François Gatineau. 

Et la stratégie bas carbone, dans tout ça ? 

« Les chiffres de la stratégie nationale bas carbone (SNBC) élaborés avec la filière du véhicule industriel font 
état d'objectifs ambitieux en matière d'électrification du parc poids lourd : 7 % en 2025, 22 % en 2030, 37 % 
en 2035 et 50 % en 2040 », rappelle l'expert. Problème bien connu, pour un parc total estimé à 100 000 PL 
électriques, il faut faire avec un coût total d'acquisition (TCO) supérieur de 15 à 20 % à celui d'un véhicule 
thermique. Cela n'entame pas l'optimisme de François Gatineau : « Si l'on intègre les aides publiques comme 
le bonus et le suramortissement, le coût d'usage est moindre. D'autant que le règlement européen AFIR 
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ambitionne d'équiper 15 % du réseau routier en stations de recharge pour les PL sur les grands corridors 
européens ». 

« Aujourd'hui, l'électrique représente à peine 2 à 3 % des ventes de Renault Trucks », nuance Christophe 
Martin, directeur général de Renault Trucks France. « Le challenge consiste à faire bouger tout l'écosystème. 
Un camion vendu sur deux sera électrique en 2030. » Les chiffres gouvernementaux de la SNBC constituent 
donc toujours la trajectoire à suivre. « Si l'on arrivait à 40 % au lieu de 50 % du parc en 2040, cela ne serait 
pas un échec pour autant car on ne va pas abandonner en parallèle les énergies alternatives pour maintenir 
les ambitions de décarbonation de l'ensemble du parc roulant poids lourd », assure Bruno Millienne. « 
L'esprit de la planification écologique placée sous l'égide d'Antoine Pellion, c'est aussi de se référer à une 
énergie d'usage et non pas à une énergie unique. Si une flotte de PL a un rayon d'action de 200 km/jour, le 
transporteur a intérêt à investir dans l'électrification, qu'il s'agisse de modèles fabriqués par les constructeurs 
ou de modèles rétrofités. » Une manière de dire que le développement du retrofitage des poids lourds va 
permettre de massifier le process. « Dans la mesure où les PME ne peuvent investir dans des véhicules neufs 
électriques au tarif proposé en 2023, le retrofitage est un moyen de leur ouvrir l'accès au marché de 
l'électrique. Je ne suis donc pas inquiet au regard des objectifs de la SNBC car une filière de retrofitage s'ouvre 
enfin. Au reste, il ne faut pas arrêter le biogaz pour les PL. Ce n'est pas tant l'objectif d'électrification que 
l'objectif de décarbonation qui compte », estime l'élu. 

Rétrofit : un arrêté pour les véhicules lourds Une rafale de trois arrêtés a été publiée au JO du 24 octobre 
2023 pour favoriser le rétrofit, comme prévu dans le cadre du plan d'action national annoncé le 26 avril 
dernier. Ils ont été pris à la suite d'un travail technique menés avec les experts du domaine et d'une 
consultation publique qui s'est déroulée du 25 mai au 16 juin 2023. Leur but ? Faciliter les procédures 
d'homologation, à la demande des professionnels. Pour les véhicules lourds, un arrêté (29 juin 2023, NOR : 
TRER2318273A, JO 24 oct.) valide l'installation d'un système de dépollution efficace atteignant le niveau de 
dépollution Euro VI pour prétendre à un certificat Crit'Air 2. 

Il met en cela à jour l'arrêté (A. 15 mai 2013, NOR : DEVR1311763A, JO 7 juin) « visant les conditions 
d'installation et de réception des dispositifs de postéquipement permettant de réduire les émissions de 
polluants des véhicules en service », et y intègre les spécificités du règlement ONU no 132 (JOUE, 27 avr. 
2018) relatif aux prescriptions uniformes relatives à l'homologation des Dispositifs antipollution de mise à 
niveau (DAM) destinés aux véhicules utilitaires lourds, aux tracteurs agricoles et forestiers et aux engins 
mobiles non routiers à moteurs à allumage par compression. Ce règlement, entré en vigueur le 22 janvier 
2015, établit une méthode harmonisée pour le classement, l'évaluation et l'homologation des DAM relatifs 
aux particules, aux oxydes d'azote (NOx), ou aux particules et aux oxydes d'azote, ainsi que pour la 
détermination des niveaux d'émissions des moteurs à allumage par compression utilisés dans les 
applications visées au paragraphe 2. Il définit un cadre relatif à leur homologation pour différentes 
applications et aux niveaux d'efficacité environnementale correspondants ainsi que pour la détermination 
de ces niveaux dans l'homologation de type. 
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Pas de déremboursement de TICPE prévu en 2024 

 
Crédit photo DR 

 
Le ministre de l’Économie Bruno Le Maire a confirmé aux organisations professionnelles que le 
remboursement partiel de TICPE ne fera pas partie du Projet de loi de finances 2024. 
Le déremboursement de la TICPE ne fera pas partie du PLF 2024. Bruno Le Maire, ministre de l’Économie, a 
en effet indiqué le 7 septembre sur France Info que « les transporteurs ne [seraient] pas concernés » par 
l’évolution de la TICPE. Il est ainsi revenu sur les propos qu’il avait tenus en juin, créant une levée de 
boucliers des fédérations professionnelles. 
Parmi leurs arguments, la FNTR, l’OTRE et l’Union TLF appelaient les pouvoirs publics à maintenir, faute 
d’harmonisation fiscale au niveau européen, le mécanisme de remboursement partiel de la TICPE pour les 
transporteurs. « Malgré ce mécanisme, la France est déjà au 4e rang de la fiscalité sur le gazole 
professionnel au niveau européen, soulignent-elles. Le supprimer serait faire du secteur français le pays le 
plus taxé d’Europe. Une position que le ministre a retenue : « Je ne vais pas affaiblir nos transporteurs, afin 
de garder notre compétitivité », a-t-il souligné, en ajoutant que la fiscalité du gazole supporté par les 
transporteurs français était à un niveau supérieur à ceux d’autres secteurs professionnels. 

Les transporteurs engagés 

Les transporteurs rappellent par ailleurs être pleinement engagés dans la transition énergétique. « Dans la 
continuité de la feuille de route de décarbonation et des travaux menés avec le Secrétariat Général à la 
Planification Écologique (SGPE), les organisations professionnelles confirment leur volonté de travailler 
activement avec les pouvoirs publics à dessiner une trajectoire déterminée et réaliste pour la planification 
écologique du transport, ont souligné dans un communiqué commun la FNTR, l’OTRE et TLF. Il s’agit d’une 
démarche ambitieuse et structurante à conduire sur plusieurs années qui doit primer sur toute autre 
approche purement fiscale ou budgétaire. » Elles n’oublient pas de préciser que ce travail « devra intégrer 
notamment les conséquences de l’application du marché du carbone européen à la route en 2027, la 
nécessité du déploiement des réseaux d’avitaillement et les éventuelles mesures d’accompagnement du 
secteur envisagées ». 

 

https://www.actu-transport-logistique.fr/officiel-des-transporteurs/actualites/fiscalite-levee-de-boucliers-des-op-face-aux-declarations-de-bruno-le-maire-784798.php
https://www.actu-transport-logistique.fr/officiel-des-transporteurs/actualites/ticpe-les-organisations-professionnelles-font-front-commun-contre-un-deremboursement-des-2024-789637.php
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Camions, bus, cars : l'Europe avance vers la réduction des émissions de CO2  

Les parlementaires européens ont adopté le calendrier de baisse des émissions de CO 2 des véhicules 
lourds sur la période 2030-2040. Pour les constructeurs, la piste ultime du « zéro émission » représente un 

très sérieux défi. 

 

 
Sur le stand de Renault Trucks au Salon professionnel Solutrans, un camion électrique expérimental pour 
les livraisons en ville. (Stéphane Audras/REA) 
 
Alors que tous les grands constructeurs européens de camions présentent cette semaine leurs nouveaux 
modèles plus verts au Salon professionnel Solutrans, près de Lyon, l'avenir du secteur se déroule en 
parallèle à Bruxelles et à Strasbourg. En jeu : les nouvelles normes d'émissions de CO2 des poids lourds, 
camions, autobus et autocars, qui seront fortement sévérisées à partir de la prochaine décennie. 

Les députés européens ont adopté mardi les propositions antérieures de la Commission énoncées en 
février, prévoyant pour les nouveaux véhicules mis en circulation une réduction des émissions d'au moins 
45 % à compter de 2030 (par rapport à 2019), puis -65 % sur la période 2035/2039 et enfin -90 % à partir 
du millésime 2040. Des objectifs déjà endossés par les ministres européens de l'Environnement mi-
octobre. La dernière étape sera donc le classique trilogue, pour un aboutissement du processus législatif 
avant la fin de la mandature européenne, vers février prochain. 

Voici deux ans, les projets précédents de Bruxelles tablaient sur un abaissement du CO2 des poids lourds de 
30 % à horizon 2030, pour ces véhicules qui représentent 6 % des émissions totales en Europe, sans 
précision sur la suite. 

Pour une industrie qui investit sur le long terme, avec des durées de vie longues pour leurs modèles, ces 
coups d'accélérateur du calendrier sont malaisés à gérer. Les constructeurs ont beau investir de plus en 
plus dans la décarbonation de la route, « la quasi-absence d'infrastructures de recharge et l'absence de 
systèmes efficaces de tarification du carbone et de mesures de soutien pour remplacer les modèles 
conventionnels constituent des obstacles majeurs à la transition », estime l'association des constructeurs 
automobiles européens (Acea) qui compte aussi les fabricants de camions et bus. 

Selon l'organisme, le prochain cadre juridique supposera plus de 400.000 camions zéro émission sur les 
routes dès 2030, soit au moins un tiers des nouvelles ventes de poids lourds chaque année. Il supposera 

https://www.lesechos.fr/industrie-services/energie-environnement/co2-leurope-repousse-les-bus-urbains-zero-emission-a-2035-1987577
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également un réseau européen de 700 stations de ravitaillement en hydrogène avec une capacité de 2 
tonnes par jour, et au minimum 50.000 points publics de recharge électrique. Un niveau qui semble 
irréaliste, le secteur étant largement balbutiant. 

Une panoplie de types de camions 

Dans les camions, les quotas de baisse de CO2 prévus par l'Europe ne sont qu'une moyenne, qui cache une 
véritable forêt, susceptible d'alimenter des rapports entiers. Au-delà du seuil de 3,5 tonnes, la 
segmentation retenue par l'UE compte 18 catégories de poids lourds, eux-mêmes répartis en cinq types de 
missions (logistique urbaine, longue distance, bennes à ordures, camions de construction, etc.). Tout ceci 
avec 11 familles de motorisations aujourd'hui disponibles, selon une récente étude Vision'Air, dévoilée à 
Solutrans par la Fédération française de la carrosserie (FFC) et le cabinet Bipe. 

Le stimulus européen en faveur du « zéro émission » vise donc à resserrer ce spectre technique et 
promouvoir aussi vite que possible les livraisons de modèles 100 % électriques (à batteries ou à 
hydrogène). Au risque de marginaliser d'autres filières qui se mettent en place, comme celle du bioGNV : 
un carburant gazeux issu de déchets agricoles , alimentaires ou de boues d'épuration, après passage dans 
un méthaniseur. 

Actuellement, la filière s'organise pour passer du gaz « gris » au gaz « bio », et décorréler les prix des deux 
molécules grâce à un arsenal fiscal ad hoc. Les émissions de CO2 de bioGNV sur le cycle de vie d'un autobus 
sont inférieures de 77 % à celle d'un modèle diesel, selon une étude de Carbone 4. 

« Le choix de principe de l'Europe est d'aller vers l'électricité. Or le transport devra se décarboner avec un 
mix énergétique, il faudra d'autres carburants alternatifs », estime Régis Gaignault, secrétaire général de 
l'association professionnelle France Mobilité Biogaz. 

Denis Fainsilber 
 

https://www.lesechos.fr/thema/articles/transport-routier-le-deploiement-des-stations-davitaillement-saccelere-2028634
https://www.lesechos.fr/industrie-services/energie-environnement/engie-prevoit-dinvestir-3-milliards-deuros-dans-le-biogaz-dici-a-2030-1980502

